
Direction interrégionale
de la mer Méditerranée

Marseille, le 16/12/2022  

DECISION n° 617/2022

L’Administrateur Général Eric Levert
Directeur Inter Régional de la Mer Méditerranée 

VU le code des transports du 11 juin 2011 ;

VU le décret n° 84-810 du 30 août 1984 modifié relatif à la sauvegarde de la vie humaine en mer, à l'habita-
bilité à bord des navires et à la prévention de la pollution ;

VU l'arrêté du 23 novembre 1987 modifié fixant les règles techniques et les procédures applicables aux na-
vires et à leurs équipements en matière de sauvegarde de la vie humaine en mer, d'habitabilité à bord des na-
vires et de prévention de la pollution ;

SUR proposition des groupements et organismes intéressés ,

D E C I D E

Article 1  er     

La Commission Régionale de Sécurité siégeant à Marseille dont la compétence s'étend aux zones
des  centres  de  sécurité  des  navires  d’Occitanie  et  Provence-Côte  d'Azur-Corse  est  composée
comme suit:

I/ Membres de droit

a) le directeur interrégional de la mer ou son délégué, président.

b) l'inspecteur de la sécurité des navires et de la prévention des risques professionnels ayant instruit le
dossier examiné.
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II/ Membres nommés

a)    personnes en service dans la direction interrégionale de la mer 

PHILIPPE MARTINEZ Chef du CSN  OCCITANIE

Suppléant PASCAL JEHANNO Chef du CSN  PACA Corse

Stéphane VASSEUR ISNPRPM - Coordonnateur CRS

Suppléant

b) représentant d'une organisation représentative d'armateurs au commerce

Arnoux MAYOLY ARMAM

Suppléant : Guilhem HUBERT ARMAM

c) représentant d'une organisation représentative d'armateurs à la pêche

Laurent AMSELLEM CRPMEM PACA

Suppléant : Jean-Gérald LUBRANO //

d) représentants d'organisations représentatives de l'industrie de construction navale ou de so-
ciété liées à cette activité

Jean-Pierre MARTINEZ CN MARTNEZ

Suppléant : Ange MARTINEZ //

Patrick GATTO CN GATTO

Suppléant : Didier GATTO //

e) représentants des organisations syndicales des gens de mer les plus représentatives 
 

Pierre MAUPOINT DE VANDEUL CFE-CGC MARINE

Suppléant  M. Patrice LE VIGOUROUX //

 Philippe DETRAGIACHE CFTC

Suppléant 

f) technicien d'une société  de classification habilitée

Fréderic PALLARD BUREAU VERITAS

Suppléant : Frédéric DHERET //
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Article 2 
Outre les membres de droit et les membres nommés ci-dessus la Commission comprend:

a) pour les questions d'hygiène et d’habitabilité, de santé, de sécurité au travail ou de conditions de vie
à bord ou au travail

Dr Christophe DUPORT Médecin des gens de mer – SSGM Méditerranée

c) pour les questions de radioélectricité

Frédéric ZONCA Expert - Agence nationale des fréquences

c) les personnalités suivantes, choisies en raison de leur compétence :

M. Franck LAUSSEL GASPE

M. Jean-Christophe OLIERIC Armateur de France

M. Pascal LUIGGI Station de Pilotage Marseille-Fos 

M. François VAN DER EERDEN Chantier IXblue

M. Guillaume ROCOLLE Architecte - Cabinet MAURIC

M.Jonathan LE SAOUT Bureau d'étude Mer&Design

M. Stéphane CAILLER Sarl Espace Mer

Article 3 
Les membres de la commission autres que les membres de droit sont désignés jusqu’au 31/12/2025.

Article 4  
La présente décision annule et remplace la décision n°634/2020

Le Directeur interrégional de la mer Méditerranée
Eric LEVERT

16 rue Antoine Zattara
13 003 Marseille
Tél : 33(0)4 86 94 67 00

www.dirm.mediterranee.developpement-durable.gouv.fr

http://www.cohesion-territoires.gouv.fr/

	DECISION n° 617/2022
	D E C I D E
	I/ Membres de droit
	II/ Membres nommés
	Article 2




